
Rencontres « Animal et Société »

GT 2 : Rôle social de l’animal- population en situation de précarité

L’animal est souvent le seul lien social qui reste à ceux qui n’ont plus de toit pour les abriter.

Il ne faut pas pour autant encourager, ni tolérer, la mendicité avec les animaux, source d’exploitation 
des animaux (quel est le chat ou chaton « normal » qui reste sans bouger pendant des heures au 
milieu du bruit et des personnes qui vont et viennent ?)

Ce que nous demandons :

- l’interdiction de la mendicité avec les animaux (voir circulaire 24-132 du 11-05-1984 du Ministère 
de l’Intérieur et de la Décentralisation, direction de la Réglementation et des contentieux).

- aux association de défense des animaux de veiller par ailleurs à la stérilisation et à l’identification 
gratuite des ces animaux,

- à l’état de diriger, sous peine d’amende, ces propriétaires vers des dispensaires.

NB : être intransigeant envers des vendeurs à la sauvette de chiots et de chatons, ils sont de plus en 
plus nombreux et la relative impunité dont ils bénéficient aujourd’hui les encourage à continuer ; 
Ce n’est pas un délit  mineur,  il  faut voir  dans quel état on récupère les animaux, quant aux 
génitrices …


